


























































































































































































































































ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE 1 
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RAPPORT FINAL RÉVISÉ 

L'approche visant la prévention des dangers associés à la poussière de silice cristalline doit 
donc privilégier les mesures de contrôle à la source (utilisation d'eau pour limiter la mise en 
suspension de poussières, utilisation de dispositifs d'aspiration munis de filtres à haute 
efficacité, etc.). Si ces dernières ne permettent pas d'éviter la contamination de l'air dans un 
lieu de travail en deçà des normes, la CNESST estime que l'usage d'équipements de 
protection respiratoire est obligatoire. Ultimement, selon les conditions d'exposition observées 
sur un chantier, les inspecteurs de la CNESST peuvent également commander un arrêt des 
travaux. 

LE RADON 

Contexte : Le radon est un gaz radioactif d'origine naturelle provenant de la désintégration 
de l'uranium contenu dans certaines formations rocheuses. Selon une étude réalisée en 2004 
par l'INSPQ intitulé : « Le radon au Québec - Évaluation du risque à la santé et analyse 
critique des stratégies d'intervention», le radon est reconnu comme étant radioactif et 
cancérogène. Plus lourd que l'air, ce gaz a tendance à s'accumuler dans les pièces 
inférieures ou moins ventilées d'une habitation (sous-sol). L'enjeu de la présence potentielle 
de radon dans un secteur repose donc principalement sur la présence de bâtiments dans 
lesquels les occupants pourraient être exposés à la radioactivité. 

Précautions et recommandations : En ce sens, seule une mesure des concentrations du 
radon permet de confirmer la présence ou l'absence de radon dans un bâtiment. À la suite de 
l'obtention des données et des observations, l'expert pourra déterminer le niveau acceptable 
de radon en fonction de l'usage du bâtiment. Par la suite, il pourra émettre des mesures 
correctrices (installation de système de ventilation sous les planchers) ou préventives (lors de 
la construction d'un nouvel édifice), si requis. 
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